
Comment crØer et 
organiser une unitØ 
d�hospitalisation à domicile ?

>

Article 1. INSCRIPTION

Pour Œtre valable ce bulletin doit Œtre datØ, signØ et accompagnØ du rŁglement pour toute ins-

cription individuelle. 

Le tarif d�inscription comprend : la participation à la journØe de formation, la remise du support 

de formation, le dØjeuner et les pauses. 

Il ne comprend pas : le transport et l�hØbergement.

Article 2. PAIEMENT

Le bulletin d�inscription doit Œtre accompagnØ du rŁglement des frais de participation :

�  par chŁque, à l�ordre de PGP pour les inscriptions individuelles,

�  de l�attestation de prise en charge du montant du prix de l�action de formation en cas de � nan-

cement par un organisme collecteur.

�  une convention sera Øtablie.

A l�issue de la formation, une facture vous sera adressØe (n° d�agrØment 11921500392). Une attesta-

tion de prØsence sera adressØe à l�Øtablissement, l�entreprise ou l�organisme payeur dØsignØ.

Article 3. ANNULATION

3.1. Du fait de l�organisme de formation

DØcision & StratØgie SantØ-PGP se rØserve la possibilitØ d�annuler la formation jusqu�à trois jours 

avant la date prØvue de la formation. Dans cette ØventualitØ, DØcision & StratØgie SantØ-PGP se 

charge d�informer le stagiaire à l�adresse mentionnØe dans son bulletin d�inscription. Aucune 

indemnitØ ne sera versØe au client en raison d�une annulation du fait de DØcision & StratØgie 

SantØ-PGP.

3.2. Du fait du participant

Toute annulation doit nous Œtre con� rmØe par Øcrit, un accusØ de rØception vous sera adressØ par retour.

Pour toute annulation survenant :
�   moins de 8 jours avant la date de la formation, DØcision & StratØgie SantØ-PGP se rØserve le droit 

de retenir le coßt total de la formation.
�  moins de 15 jours avant la date de la formation, DØcision & StratØgie SantØ-PGP se rØserve le 

droit de retenir 50 % du coßt total de la formation.

Article 4. FORCE MAJEURE

En cas de survenance d�un cas de force majeure tel que communØment admis par la jurispru-
dence, DØcision & StratØgie SantØ-PGP se rØserve le droit de suspendre la formation.

Article 5. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE

DØcision & StratØgie SantØ-PGP est l�organisateur de la formation et le titulaire des droits d�auteur 
affØrents. Toute exploitation de tout ou partie du support de formation pour un usage autre 
que la seule formation du participant doit faire l�objet d�une autorisation Øcrite et prØalable de 
DØcision & StratØgie SantØ-PGP.

Article 6. INFORMATIQUE & LIBERTÉS

Les informations demandØes dans ce bulletin d�inscription, sauf avis contraire de votre part, fe-
ront l�objet d�un traitement informatisØ exclusivement rØservØ aux services de DØcision & Stra-
tØgie SantØ-PGP.
ConformØment à la loi « informatique et libertØs » n° 78-17 du 6 janvier 1978 vous dispo-
sez d�un droit d�accŁs et de recti� cation à ces informations qui peut Œtre exercØ sur simple 
demande Øcrite adressØe à DØcision & StratØgie SantØ-PGP-DØpartement formation - 
21 rue Camille Desmoulins- 92789 Issy-les-Moulineaux.

Article 7. LIEU DE JURIDICTION

Pour toutes contestations relatives à l�exØcution ou à l�interprØtation des prØsentes conditions 
gØnØrales, seuls seront compØtents les tribunaux de Paris.
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Bulletin d�inscription

Service gØrant l�inscription>

NOM DE L�ÉTABLISSMENT

                                                                         

ADRESSE 

 

CODE POSTAL                                   VILLE

TÉL                                                                      FAX

E-MAIL

SITE INTERNET

JE SOUSSIGNÉ (E)

AGISSANT EN QUALITÉ DE

>  ENGAGE L�ÉTABLISSEMENT PRÉCITÉ À PRENDRE EN CHARGE LES FRAIS 
AFFÉRENTS À L�INSCRIPTION DE

>  AU TARIF DE :   r  1 JOUR : 515  HT (615,94 TTC) 
  r  2 JOURS : 979  HT (1 170,88 TTC)  

pour la formation Comment créer et organiser une unité d’hospitali-
sation à domicile ? Mardi 31 mars et mercredi 1er avril 2009

>  SIGNATURE DU RESPONSABLE
    ET CACHET DE L�ÉTABLISSEMENT

FAIT À

LE

FACTURE À LIBELLER AU NOM DE

A UNE AUTRE ADRESSE, PRÉCISER

CACHET / SIGNATURE

à retourner à Marie-Aline TOUBON

Par courrier : 
Décision & Stratégie Santé-PGP, Formations & Conférences
21, rue Camille-Desmoulins - 92789 Issy-les-Moulineaux Cedex 9
Par fax : 01 73 28 16 11/ TØl. : 01 73 28 16 13
Par e-mail : formationdss@fr.cmpmedica.com

Merci de nous fournir l’ensemble de ces informations indispensables à la prise en compte de votre inscription.

Avec le concours de  
Retrouvez la base de donnØes de rØfØrence du monde
hospitalier et mØdico social sur www.politi.com

Annuaire Politi

Marie-Aline Toubon ou Hélène Coineau

21, rue Camille Desmoulins 92 789 Issy-Les-Moulineaux Cedex 9

TØl. : 01 73 28 16 13/20 - Fax : 01 73 28 16 11

E-mail : formationdss@fr.cmpmedica.com

Renseignements

Inscriptions sur www.decision-sante.com  -  rubrique Formation>

 Ou inscrivez-vous sur www.decision-sante.com  -  rubrique Formation>
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Comment crØer et 
organiser une unitØ 

INSCRIVEZ-VOUS AVANT

LE 28/02/09

ET BÉNÉFICIEZ D�UNE REMISE 

DE 30  sur le montant TTC

de votre inscription.

Comment crØer et Comment crØer et Comment crØer et Comment crØer et Comment crØer et Comment crØer et Comment crØer et Comment crØer et Comment crØer et Comment crØer et Comment crØer et Comment crØer et Comment crØer et Comment crØer et Comment crØer et Comment crØer et Comment crØer et Comment crØer et Comment crØer et Comment crØer et Comment crØer et Comment crØer et Décision & Stratégie Santé-PGP
21, rue Camille-Desmoulins - 92789 Issy-Les-Moulineaux Cedex 9

RER C : Issy Val de Seine � Bus : 39, 129, 323
Tramway : T2 � Métro : ligne 12, Corentin Celton

Participant>

NOM, PRÉNOM

FONCTION

o Praticien exerçant principalement en LIBERAL

o Praticien exerçant principalement comme SALARIES

o Praticien exerçant principalement en établissement HOSPITALIER

SERVICE 

ETABLISSEMENT OU ORGANISME 

ADRESSE

CODE POSTAL                                   VILLE

TÉL                                                                      FAX

E-MAIL

PR DR MME MELLE M.

INSCRIVEZ-VOUS AVANT LE 28/02/09 ET BÉNÉFICIEZ D�UNE REMISE  
DE 30  sur le montant TTC de votre inscription.

J�INSCRIS AU MOINS DEUX AGENTS DE MON ÉTABLISSEMENT
et je bØnØ� cie d�une remise de 20 % sur le montant total
des inscriptions.
> Le cumul de ces deux remises n’est pas possible.

Décision & Stratégie Santé-PGP
21, rue Camille-Desmoulins - 92789 Issy-Les-Moulineaux Cedex 9

RER C : Issy Val de Seine � Bus : 39, 129, 323
Tramway : T2 � Métro : ligne 12, Corentin Celton

Lieu et moyens d’accès

pour les praticiens 
uniquement, 

cochez la case qui 
vous correspond

}
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A
lternative à l�hospitalisation classique, 
l�Hospitalisation à domicile bien qu�appa-
rue il y a une cinquantaine d�annØes, n�a 
connu à ce jour qu�un dØveloppement 

assez limitØ. La rØforme du cadre lØgal et rØglemen-
taire en 2003, l�ambition af�chØe par les pouvoirs 
publics et les prioritØs des SROSS devraient donner un 
nouvel essor à cette formule de prise en charge.
Le dØveloppement de l�HAD correspond aux  enjeux 

dØmographiques, à  l�Øvolution des pathologies, et 
aux attentes de la population  d�Œtre prise en charge 
à son domicile.
Quelles sont les pathologies qui peuvent Œtre prises 
en charge dans le cadre de l�HAD ? Comment Øvaluer 
les besoins ? Comment organiser une unitØ d�HAD ? 
Quelles sont les obligations auxquelles sont soumises 
les unitØs d�HAD ? Quelles sont les particularitØs de 
gestion d�une unitØ d�HAD ?

>

P r o g r a m m e

> OBJECTIFS

� �Maîtriser les enjeux de l�HAD

� �Apprendre à Øvaluer les besoins 

� �Connaître les spØci�citØs de l�organisation et de la gestion  
d�une unitØ d�HAD

> MOYENS PÉDAGOGIQUES

� �ExposØs, retours d�expØriences, Øchanges avec les experts,  
remise d�une documentation 

> INTERVENANTS

� �MØdecins, Responsables qualitØ, cadres in�rmiers, experts

Mardi 31 mars 2009
 9h00          �Accueil

 9h30-10h00 

L�hospitalisation à  domicile :  
contexte et enjeux

  > 	� Pr Marc Brodin, professeur de SantØ Publique  
(universitØ Paris VII), responsable des activitØs mØdicales  
de l�HAD de l�AP-HP

 10h00�10h45 

L�HAD dans l�offre de soins  

  > 	� Roxane Simon-Prel, 
chargØe de Mission (ARH IDF)

� �Place de l�HAD dans la prise en charge des patients à 
domicile

� �Interface HAD/mØdecin prescripteur

� �Intervention de l�HAD en EPHAD

� �HAD : un outil pour la mØdecine libØrale

 10h45- 11h30 

L�organisation des soins  
dans une unitØ d�HAD    

  > 	� Adeline Vigot et Nathalie Zoubabela,   
cadres de santØ (HAD APHP)  

� �ModalitØs d�admission en HAD et de sortie selon les 
situations cliniques

� �Rôle du mØdecin coordinateur et du cadre soignant  

 11h30- 13h00 

L�organisation logistique  
dans une unitØ d�HAD  

  > 	� Dr Eric Dubost,  directeur (HAD Lyon Soins et SantØ)  

  > 	� Véronique Le Maréchal,  pharmacien  

� �ModalitØs d�approvisionnement (dont le mØdicament)

� �Gestion du parc automobile

� �Gestion du dossier mØdical  

 13h00-14h30        DØjeuner 

 14h30-15h30 

La tari�cation  de l�HAD : Mission T2A

  > 	� Dr Martine Aoustin, directrice de la Mission Nationale 

Tari�acation à l�ActivtØ, ou son représentant

 15h30-16h30 

Les dØmarches qualitØ en HAD : Mise en �uvre 
de l�Evaluation des Pratiques Professionnelles   

  > 	� Jean Michel Chabot, conseiller mØdical du directeur, Haute 
AutoritØ de SantØ (HAS)

Mercredi 1er avril 2009

 8h45          �Accueil

 9h15�12h15 

Comment constituer un dossier de crØation 
d�une unitØ d�HAD ? Cas pratique  

  > 	� Claude Lavigne, directeur (CHI Val d�AriŁge)

 12h15�13h00     Table ronde 

CancØrologie-ChimiothØrapie  

  > 	� Dr Marie Echard, hØmatologue - clinicien, hôpital  
Le Raincy-Montfermeil, mØdecin coordonnateur de l�HAD  
de l�Hôpital d�Avicenne (AP-HP)

Soins palliatifs et rØseau  

  > 	� Dr Francis Diez, directeur et mØdecin coordinateur  
(RØseau QuiØtude)  

 13h00- 14h00      DØjeuner 

 14h00-14h45  Table ronde

HAD pØdiatrique et obstØtrique :  
spØci�citØs et Øquilibre

  > 	� Dr Edith Gatbois, pØdiatre praticien hospitalier, reponsable du 
Pôle MŁre Enfant à l�HAD APHP

 14h45-15h30  Table ronde

L�HAD en RØØducation, RØadaptation,  
RØinsertion

  > 	� Dr Florence Guillou, praticien hospitalier, chef de service rØØdu-
cation orthopØdique de l�enfant (hôpital national de Saint Maurice)

 15h30-16h15  Table ronde

L�HAD en Psychiatrie

  > 	� Un médecin psychiatre

 16h15 - 16h30        Conclusion

> PUBLICS

� �ARH, DRASS, DDASS, CRAM, CPAM, HAS

� �PrØsidents de CME, directeurs d�Øtablissements publics et privØs, 
responsables de pôles, responsables qualitØ, DIM, mØdecins libØraux, 
pharmaciens, cadres de soins, cadres de l�industrie, in�rmier(e)s

Cette rØunion est destinØe aux professionnels des Øtablissements qui  
gŁrent une unitØ d�hospitalisation à domicile ou qui souhaitent crØer  
une unitØ d�HAD. Elle concerne aussi les personnes dØsireuses de  
connaitre l�intØrŒt d�un recours à l�HAD (Øviter l�hospitalisation classique, 
rØduire les durØes de sØjour dans le cas de la T2A).


